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Assemblée générale, 11 mai 2017 
Sierre 

 
 

Visite et excursion 

L’assemblée générale est précédée d’une visite de l’exposition consacrée à la mesure 
prioritaire Sierre-Chippis proposée par l’Office cantonal de la construction du Rhône 
(OCCR3) à l’ancien foyer Alusuisse, à Sierre, d’une part, et d’une visite de l’installation 
artistique Arka effectuée au bord du Rhône en compagnie de Liliana Salone et de Florence 
Proton, d’autre part. 

 

Ordre du jour : 

1. – Ouverture de l’assemblée générale 2017 

2. – Lecture du procès-verbal de l’assemblée générale 2016 

3. – Rapport du président 

4. – Présentation des comptes 2016-2017 

5. – Rapport des vérificateurs des comptes 

6. – Budget 2018-2019 

7. – Renouvellement du comité 

8. – Programme 2017 

9. – Divers 
 
 
Comme la météo était favorable, la sixième assemblée générale ordinaire s’est tenue en 
plein air, près de l’Arche, le long du Rhône. 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée générale 2017 
 
Le président Emmanuel Reynard ouvre la séance à 17h30 en présence d’une dizaine de 
membres. Il accueille une nouvelle membre : Mélanie Hugon-Duc (Erde). Cette admission 
porte l’effectif de « Mémoires du Rhône » à 33 membres. Emmanuel Reynard excuse 
l’absence de 8 membres à l’assemblée générale. 
 
 
2. Lecture du procès-verbal de l’assemblée générale 2016 
 
Le document ayant été envoyé aux membres, il n’est pas procédé à la lecture du procès-
verbal de la dernière assemblée générale, qui s’est tenue à Viège le 7 avril 2016. Alain 
Dubois donne par contre lecture de deux modifications proposées par Alexandre Vogel : 

- Dans la partie « excursion », la dernière phrase est modifiée comme suit : Enfin, un 
autre déplacement a permis aux participants de visiter, à l’ouest de Baltschieder, les 
travaux du tronçon aval d la mesure prioritaire de Viège.  

- Les recettes de l’exercice se montent à CHF 9’369.50. Ce résultat supérieur aux 
prévisions s’explique principalement par l’utilisation du compte de l’association pour 
le transit de certains montants liés à la publication des Cahiers de Vallesia. Les 
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dépenses se montent à CHF 11’052.85. Ce montant est également supérieur aux 
prévisions pour les raisons évoquées ci-dessus. L’exercice se solde donc par un 
déficit de CHF 1’683.35 inférieur à celui prévu dans le budget, si bien que le compte 
Raiffeisen se monte à CH 6’227.97 le 29.02.2016 

Les propositions de modification ayant été validées, le procès-verbal est validé à l’unanimité 
avec remerciements à son autrice, Myriam Evéquoz-Dayen, qui l’a rédigé pour la dernière 
fois en tant que secrétaire. 
 
 
3. Rapport du président 
 
Suite à l’adoption d’un rythme biennal pour l’organisation du colloque scientifique, l’année 
2016 a été relativement calme, puisque le prochain colloque aura lieu en décembre 2017. 

La principale activité a été l’assemblée générale, qui a eu lieu le 7 avril 2016 dans la région 
de Viège et qui a été précédée d’une visite du chantier de la mesure prioritaire de Viège. Le 
reste de l’année a été ponctué de quelques activités du comité. 

Le président Emmanuel Reynard a participé le 23 mai 2016 à une séance des présidents de 
sociétés scientifiques, à l’invitation de la Société académique du Valais. Cette séance a 
permis d’échanger sur les défis auxquels sont confrontées les sociétés scientifiques et plus 
particulièrement sur la nécessité de mieux communiquer avec les médias. 

Quant au comité, il s’est réuni à deux reprises : 

- le 26 février 2016, à Sion. La séance a principalement porté sur le bilan du colloque 
2015 et l’organisation de l’assemblée générale 2016 ; 

- le 3 octobre 2016, à Sion. La séance a porté sur l’organisation du colloque qui se 
tiendra aux Arsenaux le 1er décembre 2017. 

A la fin de son rapport, le président a chaleureusement remercié tous les membres du 
comité pour l’enthousiasme et l’énergie mise dans l’élaboration des activités de l’association. 
Il exprime plus particulièrement de vifs remerciements envers Thomas Antonietti, pour sa 
participation au comité au cours des dernières années, et Muriel Borgeat-Theler, qui a 
parfaitement organisé les visites de l’après-midi. 
 
 
4. Présentation des comptes 2016-2017 
 
Le trésorier Alexandre Vogel rappelle que les comptes ont été bouclés à la fin du mois de 
février 2017 et que l’exercice 2016-2017 a entraîné très peu de mouvements comptables. 
Les recettes de l’exercice se montent à CHF 1102, tandis que les dépenses s’élèvent à 
581.35 CHF. L’exercice 2016-2017 se solde donc par un bénéfice net de 520.65 CHF, alors 
qu’était budgétée une perte de 1085 CHF. Au 28 février 2017, la fortune de l’association se 
monte à 6748.62 CHF. 
 
 
5. Rapport des vérificateurs de comptes 
 
Nicolas Mettan donne lecture du rapport qu’il a établi avec Myriam Evéquoz, suite à la 
vérification des comptes qu’ils ont effectuée le 8 mai 2017. Il félicite le trésorier pour la bonne 
tenue des comptes et recommande à l’assemblée de les approuver. Ce qui est fait à 
l’unanimité. 
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6. Budget 2018-2019 
 
Le trésorier Alexandre Vogel présente un budget 2018-2019 qui prévoit des rentrées pour un 
montant de 610 CHF et des charges estimées à 1605 CHF. Une perte de 995 CHF est donc 
budgétisée. Les membres approuvent à l’unanimité le budget présenté. 
 
 
7. Renouvellement du comité 
 
Thomas Antonietti ayant présenté sa démission par suite de son départ à la retraite, le 
comité le remercie pour tout le travail accompli et soumet à l’assemblée la candidature de 
Mélanie Hugon-Duc (anthropologue, collaboratrice au Musée de Bagnes et au Musée du 
vin), qui se met à disposition malgré ses nombreux engagements. La candidature de Mélanie 
Hugon-Duc est acceptée à l’unanimité par applaudissements. 
 
 
8. Programme 2017 
 
Le comité s’est réuni une première fois le 14 février 2017 aux Arsenaux, à Sion, pour traiter 
de l’organisation de l’assemblée générale 2017, adopter le programme du colloque 2017 et 
mener une première discussion sur la réalisation d’un site internet pour l’association. Sur ce 
dernier point, deux voies ont été explorées : un site autonome ou un site sous la forme d’une 
plateforme, du même type que la Plateforme Emigration Valais ouverte récemment sur le 
portail des Vallesiana (www.emigration-valais.ch). Dans un premier temps, le secrétaire de 
l’association Alain Dubois, également archiviste cantonal, est chargé d’explorer les 
possibilités de cette deuxième voie. 
Le colloque aura lieu le 1er décembre 2017, aux Arsenaux à Sion. Deux thèmes principaux 
seront abordés : 

- la matinée sera consacrée aux crues comme patrimoine et objet d’études en 
sciences sociales et verra quatre interventions : Anne Rivière-Honneger, du CNRS de 
Lyon, s’exprimera sur l’apport des sciences sociales dans l’étude des crues du 
Rhône ; James Linton, de l’Université de Limoges, parlera des crues comme 
patrimoine ; Philippe Valette, de l’Université de Toulouse, présentera différents 
travaux géohistoriques qu’il mène avec son équipe sur la Garonne ; finalement, 
Gregor Zenhäusern, de l’Institut de recherches Stockalper, évoquera ses travaux sur 
l’appréhension des crues par la population, en Valais, à Brigue et à Monthey, en se 
fondant sur la base de données sur les dangers naturels qu’il a réalisée pour l’Etat du 
Valais.  

- L’après-midi sera dédié au Rhône dans l’art et la littérature et verra cinq 
interventions : Claude Reichler, de l’Université de Lausanne, étudiera la perception 
des glaciers du bassin du Rhône à travers la photographie ; Catherine Seylaz-
Dubuis, également de l’Université de Lausanne, parlera du Rhône dans l’œuvre de 
Pierrette Micheloud, alors que Pierre-François Mettan en fera de même pour le 
Rhône de Chappaz ; Céline Eidenbenz, directrice du Musée d’art du Valais, 
présentera l’exposition « Le Rhône et les rêves », et Liliana Salone et Florence 
Proton termineront la journée par une intervention sur le projet Arka. 

Deux autres manifestations seront organisées en marge du colloque. Une table-ronde sera 
ainsi proposée le 30 novembre, en soirée, à la Ferme-Asile, en collaboration avec la 
Fondation pour le développement durable des régions de montagne. Par ailleurs, à l’issue du 
colloque sera projeté dans un cinéma de Sion le film de Mélanie Pitteloud « Dans le lit du 
Rhône », qui a récemment été projeté en première lors du festival « Visions du réel » à 
Nyon. 
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9. Divers 
 
Ce point de fait l’objet d’aucune demande de prise de parole. 
 
La parole n’étant plus demandée, le président clôt l’assemblée générale à 18h00. Les 
membres présents sont invités à partager une agape improvisée au bord du Rhône. 
 
 

Sion, le 3 juin 2017 
 
Alain Dubois 
Secrétaire 


